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A la rèqu1s1 tion de Monsieur Edgard Elliott P.residettt du 90~e11, 
d'acün1n1strat1on de la American. (~ian) Sugar C0111pany;- &ociete Annon:yme 
ayant son pr1nc111fL1. Xtablissement à Port ~ Prince. lieque1 dans le but de 
rétablir les lisières de l'habitation Pasëhere don1; la Rasco ·ea't aux 
droits de divers e~ principalement des héritiers Louis Constantill Breton 
e't Clémence ~t~ et de lui en taire rapport. 

'l'erraill délimité par i•arpenteu Fernand Désir en date des 4 au 1.6 
J4a1. et -2 au 12- J'Uin 1925 - après quoi les vendeurs. ont mis la Basco en 
possession de cette p01"tion de l'habitation Pascbàre en Plaine du Cul. de 
sac .dans la commnne,de la Croi% des Bo~uats. Appert aete de nnte _au rap­
port de l6e Dieuclonne Charles, Notaire a Port •atl Prtnce en date dl1 14 J"uil" 

... J.et 1985 dument enregiStre et transcrit le 20 Suillet 1925 au No.119 du 
~rom , 

' Après la v+si.te des lieux- on't été cites per exploit de ! 'huissier 
Antoine MUllert'i' immatricul.Ei au gratte du Mbunal ,de lère instance de 
Port au Prince, en date du 21avril1930 ,emregiatre 

1
ceu:x dont l.es noms 

suivent: · 
l. Rose Gerveis 
2 Simeon Gerveia 
3 Ramél.us Jean 

· 4 Ul~·~ 
5 Origene teen 
6 Duper'9a:l lnPoia 
7 Océan Dor;L val. 

, · 8 Pierre a-. J"ean 
se disant proprietairea.-ocoupantff: / 

Pour èlonner suite a notre requisition nous.nous sc:&mes,transportes 
su1~ les lieux ce jourd 'hui 24 AvrU pour :ttxer a la borne delimitant le 
terrain de l'arpenteur ~e:c:nand ~èaj.r vendu à la Hasco située sur la lisiè. 
re_ de DessourcesJ. 11 a ete leve -sapcrati'VeDEnt d'avec le. terrain qu(occu 
pe Mr Romb ou l{omulus Sean . OU.est 28 1/2 RorcL252 pa,- Ici Mr Ramllua 
1ean represmtant sa t1lle1héritiè:.;eL. le cé11mene Dore~' prétend av;oir 
droit à un c;arreea de terre au cote '.Nord de cette, l).siere, par conaequent 
lititrophe a ses terres et oomme titre de pro1>riete U ne détient qu.•un 
procës verbal. et plan d'8l!J)entage, de un carreau- distrait par l'erpenteu~_ 
V Blattn. lel2 JU1n l90f.! enregistre é. la croix des Bouquet~ le 8 Octobre· l~,-- · 
ll ressort de - ~ procea verbal d'arpeatage que :ui;ne GEil1me~ a'V8.1t re~ la 
promesse d'acquérir ce carreaa de ter.re de Ur Chertsol Chéry qui auri.it 
promis de passer l'acte de wnte apres l'arpen~- pas d'acte de vente 
n,1. un re ~ qui co~ir.me la. vente de ce carreau. it Mr c . Che:ey, Coilment en 
ete.it il proprietaire ~ pouvoir l'~;.,Ç,ispoaer ~Nous :ratsons ;-eme.rquer 
_que le terrain de Mr F Desû: reçn en dtftion dea._léritie:rs Breton; vendu 
a la Haaco , ·occupe les deux tiers de ce tte lisi.ere lim.1 thophe d~' aveo 
~s- par conséque;nt engan.dre une portion du carreau recleme,au nom de 
Cel:fmene Doreé; •'U~ge.rd à_la contÏ.i-uM:t.,M du p1~ g_ . . 
Poursui'Vall't notre OJ;?eration, avons ~sure -e't leve, sud 27• pst cent qua 
rente pas Est 27& 1/4 sud cent huit ,pas et, dmni; sud 251 Ottest 285 pas au 
chemin de Ce~es Paseher- Ces lisieres del1m1 tant lu sett carreaux 
qu'occupe Monsieur Roméus J"eaa ... est intervenu Kr Simeon Genaix qui de 
clare avoir acquis un carresu un tiers et sa · soeur Rose Berv~ tro:ts car 
remtX de ~œrrtlua ou Romeus je&Jl - tout en nous communiquant plans et 
p!oces ve _ d'a~age dresses par i,es arpenteurs: Blai.ll et Delienne 
Octobre 1919,Cea-operationa ont engendr8 une partie des terres qu'occuPf 
Jlr M lean et le surpl.us sur le reste de l'habitation Pascher - ~ 
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Mr Romeus. ou Rolr*l.ua jean present n'a pas pu noua soUlllettre ces titres. 
~la portion des sept carrrlJX qu'il occupe. Lesquela sont dé:t~ 
uourtant da.na le plan dresse par l'~teur Fernand Desir - Br Simeon 
Gervaia a oompria que ces 4 carreaux 1/3.Q.oivent •Bre distraits et cir 
otnserl.ts dans les 7 carreaux de Mr l?rY>rJ .êUs J"ean- Je cette borne sur le: 
route deCesseles Qneat 26'!.l/2 Nord 169 pas borne Chaudierea une autre -

- de meme nature, Nord 389 x.n 196 pas d'avec UJ.Jsse llumaJ: pour 2 carreaU.7 
de tene - oaest 30!.l/2 Nord 108 pas berne - ouest 2'1 f'l4 Nord 102 pa . 
avee Uassen.a Ge.br~el pour ~ carreaU%-. Mr Dorisea .Amade p.ous a soumis l.4U. 

acte d'arpentage a la requete de Jlassena Gabriel. dresse par l'arpenteur 
Blain le 16 :uara. 1690 pour 2 carreaux que celui ci aurait acquis de ~··~ 
Calice D:uf"resna et un acte de 'Vel!lte au rapport dè; Notaire C .Celeat1n du 
19 Novembre ~1892. - g , I 
Sar la lisiere d •,avee Dtlpenal. J"ean _ ois; Bord 87. o 4~' Est 305 pas 11 ~· 
:ratsent angle d 'afto Dnperval. ·QUest~29.o 4&~ Nord 182 pis 1/2 une l>o:t·luèl 
de ce point d'aveo les he'ritie:rs st Hubert joseph Nord 29.i ~· :mat,400 
pas '1' com.priiLles 88 pas me.na en :raveur de Me Il Geiin aux droits des 
Bhbtrt J"oseph. --
Iet"r: Mr Atœgust;tn lllilien nous presente un acte d'arpentage en t'avetll de 
Mil1en St Pierre poasedant 3 ~eaux aux droits de lille c Dut:resn9ipor 
tant la date du 31· Aout 1891. ~·main arpenteur, pas d'acte de 'V91l.to. , 
De la OU.est 35 1/a Nord 24l. pas d'aveé Mr Gelin OUest -32 Nord borne·, 
ga:t_aO a une bonne en roche dite Clervil. (sud 2a 1/8 ouest 70 pe.s) 1a li 
sierè entiete jusqt11•a Cesselea mesure 436 pas dont la resultante rest sua_ 
25 1/2 Oaed de la borne roche a la borne de c1mant,.j1s1ere qu(8ccupe 
le sieur ClervU _Ouest 20 1/2 Rord 300 pas - Mr Clervll est pourJ2 
earr•ux et 1/2 aux droits de clément joseph qui tut aux droits de Ur 
Dorsinvil Pierre PaUl vendeur reprèsentant la dam llu1.Tesne d'a~ l "'lJ; 
penteur Blain en date du. 25 ~ 1904 - Si ces droits sont :roides cea __ 
lisiares doi "Vent et:l.-e ;atraiohies. · 
A la rencontre de pedbles;- :Bir Solon Coriolan represen'tant Mme E:ram.ise 
Mathurin a presente un plan d'arpentage :rat.t par o DelieDD.e le 20 J\tU 
let 1920 p~ 1/2 carreau aux-droits de Benoit Myrtil qui tut aux droits 
de DoramU pd.s un acte en brevet du Notaire Banjemùl Noti'l du 21 Mars 1 c: ~r; 
sans confirmation de vente. - . ./ 
Kr. Pierre Louis~ pour a carreaux dont un carreau aux droits de Paulet':~ 
Francoia e.rpemte le 25 »ars 1904 par l'arpenteur Blain et l'autre ea:rreat' ,, 
sux droi ta ~e Jine...c-Calice Dunesne upent4' le ll Aol\'~ 1900 par Bl.a in+~ 
Coriolaa pretend etre propriétaire n'a pas presen.té de titres ni arpentae'.'E 
IÇ. acte . de TErllt,,e. , _ \ 
Du point ou pretend commencer Examene Jlathurin pour 1/2- carreau avona ou 
veri d'aveo Cesselea jusqu!a la petite borne en pi.son - ouest 29 ~ 
605 pas - ou semesoa Emile ppssedait l carreau sur Pascher et 1/2 carreau. 
sur Cesse1ea aux droits de lbe. A:rgentine St :Zloi • Albert Rome!D en est 
dwvenu acquereur par acte notEœié', du 5 Novembre 1919.;".Est intervem un 
des ayant droit Lilavoia qui pretend que Albert se 'firouve en partie sur 
Lilav,pis par suite de mauvéise ope:ration d'arpentage a cause de la vraie 
lisiere de l'ha'bitation Lilavois qu'on ignoraü .. Lisiere nouvellement 
ra1'ra1ch1e.,-,,.,, r .. .. ' 
n nous a ete cœnmnnique le plan de ltbabitation Lila;vois dresse par l' ~ 
penteur "Louis Rigaud les 4 ,,-t 7 lotobre 1825. _ / _ 
Nous nous sommes transportes sur la borne ·Gritson, del1m1tant BoJl Repos 
de la nous aVœs ouvert d'avec Bon Repos a la limite ee Cessales et :Bas 
cher Est as&.- sud 430 pas (variation et dectination observées) puis a aJlf;.l"' 
droit vers le su~ d'avee Pascher a deux cents· pas avons atteint la llsie°J'"" 
de Pas cher et Ces81es a une/ distance de 25 pe.s a L'Est de ~ peti t.e borne: 
Grison en raison de cette verification la lisiere est :riXee a 580 pe.a,,. 
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De l.e. borne Grison a la cloture d e Hasco sur Jfon Repos sud 28 ouest 
548 pa.a. ' / / I ' un 
Jar Auguatin Colin pretend etre aux droits de Mr Estime Seme pour 11D C8J'' 
reaù dont ceJ.rui-c1 ftrt aux droits de Vietor Obas appert. ,plan et prowé·s -
verbal dressés par l•arpan.teur 'Blain le 5 J"anv1er 1901 â la requisiti on 
de Mi' Estime Sema'- - sans autre titre. - . 
Mr Ch&rism.e' Ché:ey prétend avoir trois carreaux sui Pascher ,porteur d 'un 
plan de 3

1
carreaux aux droits de Victor o~, -aiors gérant de Pascher. 

Lors du peri:métre des restes de ~escher~- f'oUtes les ventes ~aitea P8l' 
, I l'f Victor ObJl8 n.' eta.ie,nt pas re:t;ifieea per le,s ~ri tiers Breton. 

ces di:tterentes opera.tians •••à •'•••• t revèl.ent que Mr Vic'bOr Obaa 
alors gérant des Breton; s'amusait a céder des portions de terre de la 
dite habitati~ dont 11 avait la gard~ - de faire proceder des opera, 
tions d'arpen.tage en faveur de ceax.la qlli sollicitaient des acquisitions 
de terre sans pourtant ne pouvo_,1-f leur passer d'acte de vente. 
Certains arpenteur~ · ont proc~e a ees diverses extractiomsana exiger 
de Ji:r fictor le mandat qui lui autorise de fa:Lre arpenter des, port.iona de 
terre a la requete de ces pretendus acqUereurs. Il. est arrive que lors 
du pertaétre du reste,de Pascher par les a:van-ts. droit Breton .,l'arpenteu 
Fernand Desir requis a cet effet- aurait par ci t~tions, appele, ~ tous ces 
preteDdus oocu;paats; divers se sont presentes porte)lrs des actes, 
d'ar~,ttta&8 a~ droits de Mr ·Vict;or Obas vtn,...deur - leurs, pretendu droits 
ont ete meco·nnus par les ajants. droits Breton - ce ea pres~ de :n,;r 
Vtotor Obas; eeux portant le nœa de Mme Calice Dub:e~ ont éte agrees. 
La plupart d'en trè eux auraient formulJ p.es plaintes a la justi~ de .1% 
de la eroix des Bouquets Ceux ei ont é.te victimes de leurs increduli tes ~ 
voyant ,cela les autres se sont abstenna. . / 
!es opera.tians eolpII18ncées. le 4 Mai et ont pris tin le 12 J"uin 1925 sui 
vant pla.n et proces-verbal,de, l'arpenteur Fernand ,Desir. Depuis lors leur_:· 
soi di~t possessions ont ete in:terrompuea. Las héri tie1's iBreton ont 
pris possession de leurs biena puia les ont vendua a la. Ha$co. 
Ge n'est qu.e maintenant qu'Us viennent en eat1m1n1 revendiquer des pre 
tendus d.3:0itSlll sana titres authentiques. . 

/ , 
En· foi de quoi avons dresse et clos. le present rapport pour servir et 
va.loir ce que de droit;. -

' (S) H Saintonge. , 

\. 






